QUITTANCE DE LOYER

Quittance de loyer du mois de Janvier 2025

Adresse de la location :

1, cours Camille Pelletan
13 450 Grans

Je soussigné Vincent Morineau, gérant de la SCI 54 Cours Camille Pelletan,
propriétaire du logement désigné ci-dessus, déclare avoir regu de Monsieur Kasim
Karakas, la somme de deux mille vingt euros / 2020 euros, par virement, au titre du
paiement du loyer pour la période de location du 13 /01 au 12/ 02 / 2025 et lui en

donne quittance, sous réserve de tous mes droits.

Détail du réglement

Loyer : 2020 euros

Versement : 2020 euros

Date du paiement : le 09/07/2025 pour 1000 euros et le 21/07/2025 pour 1020 euros

Fait a Grans, le 10/ 07 / 2025

Cette quittance annule tous les regus qui auraient pu étre établis précédemment en cas de
paiement partiel du montant du présent terme. Elle est a conserver pendant cinq ans par le
locataire (article 2224 du Code civil)




SCI 54 cours Camille Pelletan Grans, le 10 Juillet 2025
Quartier la Pujade

13 450 Grans

RCS Salon de Provence

537 439 432

Monsieur Kasim Karakas

FACTURE DU 13 Janvier au 12 Février 2025

Location local commercial et d’habitation 1, cours Camille Pelletan

Loyer 2020 Euros

Le loyer est net de charges, la SCI n’est pas assujettie a TVA.



